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Les services de l’Hôpital du Chablais sont répartis entre Aigle (obstétrique et pédiatrie) et Monthey
(soins intensifs, médecine, chirurgie et urgences).

On apprend que les neuvièmes Rencontres internationales de Zermatt ont pour thème la puissance
du travail d’équipe.

Le Dr Olivier Peter, biologiste, vient d’identifier une nouvelle espèce de bactérie véhiculée par des
tiques et à laquelle il donne le nom de Borrelia Vallesiana.

Un jeune loup est tué accidentellement par un chasse-neige.

Création de la fondation Le musée à Evolène qui acquiert la «demeure du châtelain», lieu de
réunions et d’expositions.

Dans le cadre de l’enquête sur les problèmes financiers de la station, la détention préventive est
ordonnée contre le président de la commune Otto G. Loretan et contre l’architecte Karl Bumann.
Le 19 janvier, M. Otto Loretan démissionnera de tous ses mandats politiques : commune, bour-
geoisie et Conseil national où lui succédera Mme Ruth Kalbermatten.

Décès à 71 ans de M. Michel Dénériaz, ancien animateur à la Radio Suisse romande.

Sortie de presse du nouveau magazine d’informations touristiques (Société de développement et
ASLEC) Recto Verso, né de la fusion de Sierre l’agréable et du Mille-Feuilles.
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Votations fédérales. Participation en Valais: 22 %.
1° Le peuple suisse accepte l’arrêté fédéral du 9 octobre 1998 concernant la modification des condi-

tions d’éligibilité au Conseil fédéral. Le Valais le refuse.
2° Le peuple suisse accepte l’arrêté fédéral du 26 juin 1998 concernant un article constitutionnel

sur la médecine de la transplantation. Le Valais l’accepte aussi.
3° Le peuple suisse rejette l’initiative populaire «propriété du logement pour tous». Le Valais le rejette

aussi.
4° Le peuple suisse accepte la modification du 20 mars 1998 de la loi fédérale sur l’aménagement

du territoire (LAT). Le Valais l’accepte aussi.
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Les députés du Grand Conseil votent un crédit de cinquante millions de francs pour les premiers
travaux de la troisième correction du Rhône.

Tout le canton est perturbé par d’abondantes chutes de neige qui anéantissent entre sept et dix hec-
tares de forêts et causent près de dix millions de francs de dégâts. Six chalets sont emportés par une
avalanche à La Fouly, et deux à Finhaut. Quantité de routes secondaires et quelques voies ferrées
(Lötschberg) sont fermées en raison du danger d’avalanche. Des personnes doivent être évacuées à
Blatten et à Verbier. Il n’y a cependant pas de perte humaine, sauf celle d’un skieur hors-piste à
Verbier.

Le Grand Conseil accepte de faire passer le nombre de juges cantonaux de dix à onze.

Le Grand Conseil élit au Tribunal cantonal MM. Hermann Murmann et Jo Pitteloud, membres
du PDC qui les a présentés, et Mme Eve-Marie Dayer-Schmid, de famille démocrate chrétienne,
présentée par la libérale Isabelle Kessler au nom des femmes du Parlement. Les minoritaires quit-
tent la salle.
Premier congrès du PDC du Valais romand qui accepte le programme du parti rénové.

Décès dans sa 97e année du Dr Adolphe Sierro, pédiatre, humaniste chrétien, scientifique à l’ori-
gine de la perforation à eau dans les mines, auteur de nombreux écrits dont un essai sur la cos-
mologie, prix 1982 de la ville de Sion.

Le Grand Conseil adopte un nouvel article constitutionnel  sur la protection de la famille. Il accepte
l’achat par le canton du domaine des Barges, propriété de Novartis.

Récente parution du premier numéro de la revue musicale Nuance (8 numéros par an), qui entend
promouvoir la musique et le chant et se faire l’écho de la vie des sociétés musicales du canton.

D’incessantes chutes de neige perturbent le canton: dizaines d’avalanches, coupures de routes et
d’électricité, vallées isolées (dont la vallée de Conches), milliers de personnes bloquées… L’état d’ur-
gence doit être proclamé.  Le 18, une avalanche souffle onze pylônes du chemin de fer Brigue-
Viège-Zermatt entre Herbriggen et Randa. Jusqu’à septante centimètres de neige tombent en 24
heures sur le versant nord des Alpes. Les avalanches de l’hiver emporteront finalement 60 000 m3

de bois dans le canton.

Vernissage de l’exposition Fin de siècles, au Musée cantonal des Beaux-Arts.

Une avalanche partie des hauts de Villaz descend jusque sur la route d’Evolène-Les Haudères et
tue douze personnes. Trois d’entre elles, dont deux jeunes Allemands, ne seront retrouvées que le
5 mars. Cinq chalets sont emportés. A Lourtier, deux énormes coulées de neige coupent le village
en deux et tous les habitants doivent être évacués jusqu’au premier mars. A Brigue, quatre cents
personnes sont évacuées.

Il neige à nouveau entre 50 et 70 centimètres dans les zones critiques. Dans tout le canton, c’est
l’alerte rouge sur le front des avalanches (un mort à Geschinen le 23). Les coulées dépassent toutes
les limites prévisibles. 55 routes sont fermées, plus de 3000 personnes doivent être évacuées.

L’état d’urgence est décrété dans la vallée (40 000 personnes) qui demeurera coupée du monde plus
de dix jours, une bonne partie du temps sans électricité ni téléphone. 
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Une avalanche provoquée artificiellement déboule en aval de la station. Le souffle emporte la par-
tie supérieure d’un grand immeuble et endommage plusieurs autres bâtiments. Une personne est
blessée.

L’homme d’affaires camerounais Gilbert Kadji prend la direction du conseil d’administration du
FC Sion.

Un hélicoptère Lama d’Air Glaciers heurte un câble et s’écrase en faisant trois morts: Léonard Burrin,
pilote, Jimmy Delaloye, chef du Service cantonal des routes et des cours d’eau et son assistant pour
le Haut-Valais, Philippe Zurbriggen, qui inspectaient des couloirs d’avalanches.
Le 2 novembre, à Berne, la Fondation Carnegie pour les sauveteurs leur décernera in memoriam sa
médaille d’or.
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Ouverture de l’exposition Turner et les Alpes à la Fondation Pierre-Gianadda.

Les délégués de la Fédération de la race d’Hérens refusent l’intégration de la vache évolénarde du
Haut-Valais dans la race d’Hérens.

Fondation du mouvement Avenir Femmes, association internationale pour les droits des femmes. 

Le conseiller d’Etat Peter Bodenmann annonce sa démission pour le 31 mars et ce, pour des rai-
sons familiales.

Mgr Henri Salina, abbé de Saint-Maurice, présente sa démission pour des raisons de santé.

Présentation à la presse de la nouvelle Fondation Sion 2006 pour le développement durable des
régions de montagne.

Le Conseil d’Etat vient de mettre sous protection la zone alluviale du Gletschboden et sa marge
glaciaire.

En battant Sursee par 70 à 66, l’équipe féminine de basketball de Martigny remporte la coupe de
Suisse.

Décès à 40 ans d’Adrien Pasquali, né à Bagnes, écrivain, lauréat du prix d’encouragement de l’Etat
du Valais et du prix de la ville de Martigny.

Fermeture des camps d’accueil provisoire de réfugiés.

La première convention radicale valaisanne reçoit, entre autres conférenciers, M. Pascal Couchepin,
conseiller fédéral.



Présentation à la presse de la nouvelle section haut-valaisanne de l’Union démocratique du centre
(UDC) apparentée à l’aile zurichoise du parti. Le  23 avril, le comité central de l’UDC suisse recon-
naîtra l’UDC valaisanne qui sera constituée sous la forme de deux sous-sections.

Ouverture du bureau de Sion Région Tourisme qui regroupe les partenaires touristiques des dis-
tricts de Sion, Hérens et Conthey et de la commune de Saint-Léonard.
Provins décide de ne plus participer aux séances d’OPEVAL.

Décès dans sa 93e année du Père Zacharie Balet, capucin, auteur du Lexique du parler de Savièse.

Le FC Sion se constitue en société anonyme.

Le plan de sauvetage de la commune est refusé par les créanciers. L’endettement global de la sta-
tion se monte à 346 millions de francs. Le 9 avril, cinq des sept sociétés touristiques du groupe
Leukerbad déposent leur bilan. Le conseil d’administration du groupe demande un ajournement
de faillite d’une année.

Ouverture, au musée de l’Evêché, de l’Exposition Artes Fidei qui présente une rétrospective de l’art
sacré en Valais de 377 à nos jours.
Le lycée-collège des Creusets, qui fête ses vingt ans, reçoit en dépôt le Fonds Federico Fellini pour
le cinéma et propose une exposition Visages de Venise. Images de Casanova.

Votations fédérales. Participation en Valais 21,2 %.
Le peuple suisse accepte la nouvelle Constitution, mais le Valais est le seul canton romand à la refuser.

Le club de basketball féminin remporte son deuxième titre national, après celui de 1997.

La vingtième édition de Sion-Expo accueille plus de 100 000 visiteurs jusqu’au 2 mai et a comme
hôtes d’honneur notamment la Bretagne, le Conservatoire cantonal, qui fête ses 50 ans, la Patrouille
des glaciers, l’Institut Saint-Raphaël et les villes de Sion et de Sierre qui signent un accord de
coopération. Le 29 avril, un mur virtuel symbolisant la séparation des deux communautés est
abattu à coups de pioche.

Quatre personnes du Haut-Valais trouvent la mort dans la chute de leur avion parti de Sion.

Entrée en vigueur de la Convention des Alpes signée par sept Etats et qui a pour but la protection
de l’espace alpin.

Neuvième édition de Swiss Alpina, foire pour l’équipement des stations alpines, avec 150 exposants.

Remise des premiers diplômes Bio à l’Ecole d’agriculture.
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L’hôpital psychiatrique de Malévoz fête ses cent ans par diverses manifestations.

Le Conseil d’Etat désigne M. Jean-Jacques Rey-Bellet, démocrate chrétien, à sa présidence et 
M. Jean-René Fournier, démocrate chrétien, à sa vice-présidence.
M. Eric Balet succède à M. Géo Bétrisey à la tête de la Société pour le développement de l’éco-
nomie valaisanne (SODEVAL).
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L’Eglise réformée évangélique du Valais fête les 50 ans de sa constitution en Eglise synodale, le 14
mai 1949.

Assemblée des délégués du Parti démocrate chrétien suisse, sous la présidence d’Adalbert Durrer
et avec la participation des nouveaux conseillers fédéraux Ruth Metzler et Joseph Deiss.

Au vingt-cinquième concours national des solistes et quatuors d’instruments de cuivre, les Valaisans
remportent les premières places de chaque catégorie d’instruments et trois premiers prix chez les
juniors.

L’élection complémentaire au Conseil d’Etat aboutit à un ballottage. M. Thomas Burgener, socia-
liste, de Viège, arrive en tête, devant Mmes Viola Amherd, démocrate chrétienne et Chantal Balet,
libérale.

Mme Marie-Paule Zufferey-Ravaz, de Saint-Luc, est la première femme socialiste à être élue pré-
sidente du Grand Conseil. M. Yves-Gérard Rebord, d’Ardon, est élu à la première vice-présidence.

Une solution d’assainissement des quatre décharges d’Alusuisse en Valais (Sierre, Schnidrigen, Steg
et Pramont) est trouvée entre le WWF, Greenpeace et les dirigeants d’Alusuisse.

Les intempéries provoquent de nombreux dégâts nécessitant de nombreuses interventions des
sapeurs-pompiers. Une coulée de boue éventre Grimentz, sans faire de victime. Dans la nuit du
13 au 14 mai, une seconde coulée de boue cause d’autres dégâts à une vingtaine de constructions,
dont le moulin et la scierie.

Décès dans sa 85e année de M. Ernst von Roten, ancien conseiller d’Etat démocrate chrétien et
ancien président de Rarogne.

Le pape Jean Paul II confirme l’élection du chanoine Joseph Roduit, 59 ans, de Saillon, comme
94e abbé de Saint-Maurice.
Première exécution mondiale de l’œuvre du compositeur allemand Hans-Jürgen Hufeisen, Der helle
Morgenstern, par 1700 chanteurs de l’Union chorale du Haut-Valais.

Mme Marie-Thérèse Schwery, chrétienne-sociale, de Brigue, est élue à la deuxième vice-présidence
du Grand Conseil. M. Erwin Leiggener devient président du Tribunal cantonal.

Le Conseil fédéral décide de maintenir les redevances hydrauliques et de ne pas les remplacer par
des subventions.

Deuxième tour de l’élection complémentaire au Conseil d’Etat, avec une participation de 41,69 %.
M. Thomas Burgener est élu. Il l’emporte dans les trois régions et obtient la majorité absolue dans
le Haut-Valais. Il précède Mme Viola Amherd.

On apprend que plusieurs moutons ont été attaqués dans le val.

L’abbé Pierre devient bourgeois, alors que ce titre n’avait été précédemment accordé qu’à l’acteur
Jean-Louis Barrault.
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Pour la première fois, le Conseil d’Etat reconnaît une part de responsabilité dans la débâcle finan-
cière de Loèche-les-Bains.

Premier Forum des investisseurs milanais, organisé par la Chambre valaisanne de commerce et de
l’industrie.

Constitution de la Fondation du château de Loèche. L’architecte Mario Botta est au nombre des
parrains.

Un animal, qui sera identifié comme un loup provenant d’Italie, est aperçu sur les hauts de la sta-
tion.

Le seizième Festival de la bande dessinée, sur le thème du temps, enregistre une baisse de visiteurs
et la démission de sa directrice, Mme Marie-Christine Fellay, à laquelle succédera M. Philippe Neyroud,
de Chardonne (VD)

Inauguration de l’usine souterraine de Cleuson-Dixence, par le conseiller fédéral Moritz Leuenberger,
chef du Département fédéral de l’énergie.

Exposition L’épopée des barrages, à l’Ancien Arsenal de la Fondation Pierre-Gianadda.

Bénédiction du nouveau portail de la Basilique, œuvre en bronze de Philippe Kaepplin et Madeline
Diener, et qui évoque la légion thébéenne.

La Fondation Pierre-Gianadda expose cent vingt œuvres de Pierre Bonnard.

Inauguration à la bibliothèque-médiathèque, de l’Espace Jean-Daetwyler et représentation du spec-
tacle Encore vivant le musicien.

Votations fédérales. Participation en Valais 35,3 %.
1° Le peuple suisse accepte la loi du 26 juin 1998 sur l’asile (LAsi). Le Valais l’accepte aussi.
2° Le peuple suisse accepte l’arrêté fédéral du 26 juin 1998 sur les mesures d’urgence dans le

domaine de l’asile et des étrangers (AMU). Le Valais l’accepte aussi.
3° Le peuple suisse accepte l’arrêté fédéral du 9 octobre 1998 sur la prescription médicale d’hé-

roïne. Le Valais le refuse.
4° Le peuple suisse refuse la modification du 26 juin 1998 de la loi fédérale sur l’assurance-inva-

lidité (LAI). Le Valais la refuse aussi.
5° Le peuple suisse refuse la loi fédérale du 18 décembre 1998 sur l’assurance-maternité (LAMat).

Le Valais la refuse aussi.
Votation cantonale.
La modification de la Constitution cantonale par l’adjonction d’un article 13bis nouveau (protec-
tion de la famille) du 12 février 1999 est acceptée par plus des 74 % des bulletins valables.

La Fondation pour le développement en Valais de la recherche appliquée en matière de médecine
hospitalière cesse ses activités et lègue ses biens à diverses institutions.
La Troupe Malacuria présente jusqu’au 19 septembre un festival de théâtre.

Le dix-septième Tir cantonal valaisan (jusqu’au 4 juillet) coïncide avec les cent ans de la Société
cantonale de tir et les quatre cents ans de la Cible de Sion.



Cinquante-quatrième Fête cantonale des costumes.

Les Jeux olympiques d’hiver 2006 sont attribués à Turin (Italie), ce qui provoque une grande décep-
tion en Valais.

M. Peter Jossen, socialiste, succède à M. Thomas Burgener au Conseil national.

Entrée en fonction du conseiller d’Etat Thomas Burgener qui reprend le Département de la santé,
des affaires sociales et de l’énergie.

Naissance de la société Transports publics du Chablais S.A. regroupant les compagnies ferroviaires
Aigle-Leysin (AL), Aigle-Ollon-Monthey-Champéry (AOMC), Aigle-Sépey-Diablerets (ASD) et
Bex-Villars-Bretaye (BVB).

Dixième édition du Forum Universale, consacré à la crise dans les Balkans.

Ouverture du Musée suisse de la fausse monnaie dans la maison Stella Helvetica.
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Les anciennes usines de carbide, dont le bâtiment le plus récent date de 1915, sont démolies durant
l’été.

M. Jean-Yves Bonvin, né à Sierre, succède à M. Hermann Pellegrini au poste de directeur général
du groupe Rhône Média éditeur du Nouvelliste.

La société EOS annonce, dans le cadre de restructurations qui touchent aussi Grande Dixence, la
prochaine cessation d’activité de la centrale thermique de Chavalon. Le démantèlement de la cen-
trale sera annoncé en septembre.

L’ancien pénitencier est ouvert pour la première fois au public, à l’occasion d’une exposition de
peintres et sculpteurs valaisans qui attirera dix mille visiteurs.

Inauguration officielle du site historique de La Bâtiaz où ont été installées des machines de guerre
(bricole, mangonneau, trébuchet) et où auront lieu des animations médiévales.

Ouverture du trentième Festival de l’orgue et de la musique ancienne.

Début des travaux de percement du tunnel de base des NLFA.

Ouverture au Manoir de la première rétrospective des œuvres de Raphy Dallèves.

Fondation d’une section valaisanne de l’UDC qui élit comme président M. Oskar Freysinger.

Téléverbier S.A., entreprise de remontées mécaniques, est désormais cotée au second marché de la
bourse de Paris.

Ouverture du sixième Festival & Academy.

J U I L L E T  1 9 9 9



5 Sion

7-20 Ernen

8 Saillon

Sierre-Zinal

10-11 Zurich

11 Tanay

12 Saint-Maurice

14-15 Grengiols

14 Viège

18 Martigny

20-21 Monthey

21 Loèche-les-Bains

21-22 Gampel

22 Verbier-Grimentz

271

J U I L L E T  1 9 9 9

20 Valais

Loèche-les-Bains

31 Saint-Maurice

Ouverture du trente-sixième Festival Tibor Varga, dont le ténor Peter Schreier est l’invité principal.

La commune est mise sous gérance pour une période de trois ans.

Mgr Joseph Roduit reçoit des mains de Mgr Henri Salina la crosse et la mitre de l’abbé de Saint-
Maurice.

Le chanteur Johnny Hallyday attire vingt mille spectateurs au stade de Tourbillon.

Treizième Festival du Futur autour du pianiste György Sebök.

L’abbé Pierre remet la propriété de la vigne à Farinet à son ami le dalaï-lama Tenzin Gyatso, prix
Nobel de la paix 1989.

Vingt-sixième édition de la course à pied avec 2600 participants.

Signature de la fusion entre Algroup (Suisse), Alcan (Canada) et Pechiney (France) qui devient le
numéro un mondial de l’aluminium sous le sigle Algroup S.A. La section chimie d’Algroup s’en
détache pour former la société Lonza Group. Ces décisions seront entérinées par l’assemblée des
actionnaires le 18 octobre. 

Présentation à la presse des vestiges les plus anciens d’une occupation humaine en Valais (28 000
ans avant J.-C.)

Décès à 86 ans du chanoine Henri Michelet, de Nendaz, Dr ès lettres, licencié en sciences natu-
relles, ancien sous-prieur de l’abbaye, président de la Société d’histoire du Valais romand de 1973
à 1982.

L’anniversaire des deux cents ans de l’incendie du village par les soldats autrichiens qui fuyaient les
Français est commémoré par diverses manifestations dont une représentation théâtrale Grengiols
en morceaux et en cendres, du curé Edy Imhof.

Ouverture, dans le cadre du Milleniums Wallis, d’une exposition de 122 œuvres de Raphaël Ritz.

La bourgeoisie fête les six cents ans de l’octroi par Amédée VIII de Savoie du droit d’exercer libre-
ment le commerce.

La première Mega Beach Party de Suisse accueille dix mille personnes.

On apprend que les créanciers du Groupe Leukerbad ont accepté les propositions d’assainissement
présentées par l’administrateur.

Le quatorzième Open Air accueille trente mille six cents spectateurs.

Dixième édition du Grand Raid pour VTT avec quatre mille participants.
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30 Sion

31 Gamsen

Rentrée scolaire. Environ 20 % des élèves du canton sont étrangers (jusqu’au tiers des effectifs dans
les villes). L’Etat prône l’intégration tout en mettant sur pied des classes spéciales pour les nou-
veaux réfugiés du Kosovo (250 enfants).

Vingt et un mille visiteurs fréquentent la Fête du livre.

Les sociétés de remontées mécaniques de Saint-Luc et de Chandolin fusionnent sous le nom de
Funiculaire Saint-Luc-Chandolin S.A.

Assemblée constitutive de l’association Acqua Nostra qui se propose de faire contrepoids aux asso-
ciations écologiques.

Fin des fouilles archéologiques sur le futur tracé de l’autoroute, site majeur de la protohistoire (dès
1400 avant J.-C.) et de l’époque romaine dans les Alpes occidentales.

Début du Canon European Masters de golf.

Sixième édition de VINEA qui accueille cent trente producteurs, le concours «Mondial du pinot
noir» reconnu par l’Office international de la vigne et du vin (OIV), le congrès du Centre de recherches
pour la viticulture de montagne (CERVIM) et dix mille visiteurs.

Le trente-huitième Comptoir de Brigue (OGA) compte 142 stands. Le débat est consacré aux options
du Haut-Valais, dans la discussion sur les fusions cantonales et les grandes régions. M. Beat
Zurschmitten y prône la séparation d’avec le Valais romand et la formation d’un demi-canton.

Provins Valais et les Caves Orsat décident de créer un centre commun d’embouteillage sur le site Orsat.

Des inconnus saccagent la vigne à Farinet en emportant les trois ceps. Ils commettent d’autres dom-
mages visant l’abbé Pierre, le dalaï-lama et l’Islam. Le 4 octobre, l’abbé Pierre plantera le premier
cep de la nouvelle vigne.

Quatrièmes fêtes médiévales de la Bayardine, sur le thème amour et sorcellerie et dans le cadre du
millénaire du Valais (quinze mille spectateurs).

Inauguration, le 9 du 9 1999 à 9 h 09 de la Clinique romande de réadaptation, la SuvaCare (112
lits et 160 postes de travail).

Inauguration du musée de la société des costumes et du patois de Savièse..

M. Jean-Daniel Mudry, directeur général de la candidature JO 2006, reçoit le Prix de la Fondation
Divisionnaire-F.-K.- Rünzi 1999.

Ouverture du centre culturel des Halles, dans l’ancien complexe industriel Berclaz-Métrailler.

Mgr Norbert Brunner, évêque de Sion, signe l’acte de donation de Tourbillon et d’une parcelle de
cinquante six mille m2 à une fondation chargée d’assurer sa sauvegarde et qui est composée de l’évê-
ché de Sion, l’Etat du Valais, la municipalité et la bourgeoisie de Sion.

2 Crans-Montana

3-5 Sierre

3-11 Brigue

7 Martigny

7-8 Saillon

8-12 Saillon

9 Sion

10 Granois

Sion

11 Sierre

15 Sion
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1-10 Martigny

6 Bagnes

7 Saxon

7-10 Nendaz 

11-16 Martigny

13 Sion

15 Grimisuat
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16 Sion

17 Lausanne-
Loèche-les-Bains

18 Grächen

19 Saint-Gingolph

22 Saint-Maurice

24-25 Chippis

25 Martigny

26 Guttet

29 Valais

Dans le cadre de l’exposition Artes Fidei, Mgr Carlo Maria Martini, archevêque de Milan, donne
une conférence sur le thème «Symboles bibliques, images et beauté de Dieu».

La Centrale d’émission des communes suisses (CCS) ouvre une action en coresponsabilité devant
le Tribunal fédéral contre l’Etat du Valais dans la question des dommages causés par l’insolvabilité
de Loèche-les-Bains.

Fin des manifestations (livre, exposition, chemin) marquant les cinq cents ans de la naissance de
Thomas Platter.

Mgr Barbier, évêque d’Annecy, bénit l’église complètement restaurée.

Inauguration de l’Espace Saint-Maurice, illustrant le rayonnement du martyr à travers l’Europe et
les siècles, sur les plans esthétique et historique.

La commune fête ses cinq cent cinquante ans.

La Fondation Guex-Joris, collection d’archives sonores, s’installe au Manoir.

Les bourgeois acceptent la fusion de leur bourgeoisie avec celle de Feschel. La fusion des deux com-
munes avait été acceptée en 1998. Elle entrera en vigueur le 1er janvier 2001.

Ouverture officielle des vendanges. Elles produiront 21 millions de litres de blanc et 23,6 millions
de rouge dont la qualité moyenne est exceptionnelle : 75,3 degrés Oechslé pour les chasselas, 91,6
pour le pinot noir, 88 pour le gamay, 89,7 pour le johannisberg et 78,4 pour le goron.

La quarantième Foire du Valais, «40e Rugissant», a pour invités d’honneur la Grèce, Chambéry et
la Savoie, l’association Forêt-Bois-Valais, le village du livre de Saint-Pierre-de-Clages et le Centre
d’études Valais-Argentine. Elle est fréquentée par 353 exposants et 135 315 visiteurs.

Décès à 83 ans de Mme Marthe Carron-Pache, ancien officier d’état civil, membre fondateur du
Centre de recherches historiques de Bagnes – devenu Centre régional d’études des populations alpines
(CREPA) – du projet «Valaisans du monde», de l’Association valaisanne d’études généalogiques
(AVEG) et de l’association «Femmes Aujourd’hui, Entremont et environs».

La Compagnie Européenne des Casinos achète les 71 % des actions du Casino.

Première édition en Suisse des Francofolies, festival de chanteurs, de groupes musicaux et de sportifs.

M. Maurice Papon, en fuite pour échapper à une peine de dix ans de réclusion criminelle pour
complicité de crimes contre l’humanité, séjourne dans un hôtel de la ville. Il sera arrêté à Gstaad
le 21 octobre et expulsé le lendemain.

Le professeur Paul-Louis Pelet remet aux archives cantonales toute sa documentation sur les usines
hydrauliques traditionnelles du Valais.

M. Maurice Métral, écrivain, reçoit les insignes de la Légion d’honneur française.
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Zurich

24 Valais

Brigue

25 Valais

Sion

30 Evionnaz

31 Simplon-Village

3 Sion

4 Brigue

5 Valais central

Le Bouveret

7 Valais

8 Grand-Saint-Bernard

9 Sion

10 Sion

La chanteuse sierroise Laurence Revey reçoit le Prix d’encouragement 1999, de dix mille francs,
de la Fondation Suisa pour la musique.

Elections au Conseil des Etats : ballottage général. C’est la première fois que le parti chrétien-social
du Valais romand et l’union démocratique du centre ont présenté des candidats.
Au Conseil National, les radicaux perdent un siège au profit des socialistes. Sont élus MM. Maurice
Chevrier, démocrate chrétien, Fernand Mariétan, démocrate chrétien, Charles-Albert Antille, radi-
cal, Stéphane Rossini, socialiste du Valais romand, Odilo Schmid, chrétien-social du Haut-Valais,
Jean-Michel Cina, démocrate chrétien du Haut-Valais.

Décès à 72 ans de M. Paul Biderbost, avocat, ancien député démocrate chrétien au Grand Conseil,
conseiller national de 1975 à 1983.

M. Urs Zenhäusern, de Bürchen, est nommé directeur de Valais Tourisme. 

Centième anniversaire de la fondation officielle de l’Association valaisanne de gymnastique.

Plus de dix sept mille personnes fréquentent, en trois jours, le labyrinthe à l’occasion d’Halloween.
Le labyrinthe a accueilli plus de deux cents mille visiteurs en 1999.

L’alpage et le hameau d’Eggen fêtent leurs six cents ans.

Inauguration du tunnel de contournement nord-est de la ville après quatre ans de travaux.

M. Jacques-Roland Coudray succède à M. Pierre Moren à la présidence de la Chambre valaisanne
de commerce et d’industrie (CVCI).

Après des dissensions, les sociétés de remontées mécaniques (Thyon, Veysonnaz, Nendaz, Verbier)
qui forment le domaine skiable des 4-Vallées, parviennent à un accord pour un parcours libre de
leurs pistes jusqu’en 2006.

Ouverture d’Aquaparc, parc de loisirs aquatiques.

Second tour des élections au Conseil des Etats : les démocrates chrétiens Simon Epiney (55 %) et
Rolf Escher (51,5 % des voix) sont élus.

On apprend que sept stations de la région ont décidé d’émettre un seul abonnement valable pour
tout leur domaine skiable (Les Marécottes, Champex, La Fouly, Bruson, Vichères-Liddes, Super-
Saint-Bernard et Crevacol dans le Val d’Aoste).

Décès à 51 ans de M. Jean-Marc Bitz, président de Nax.

L’Association pour les Jeux olympiques d’hiver 2006 décide de se dissoudre et répartit son excé-
dent de recettes de 1,15 millions de francs à diverses institutions sportives.
Malgré une manifestation de trois cents membres du personnel enseignant devant le Grand Conseil,
celui-ci n’accepte une revalorisation de leur salaire que de 1 %.
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Une centaine de personnes manifestent devant l’usine Novartis en faveur des 3000 emplois mena-
cés dans le monde par la fusion de Novartis et Astra Zenecca. C’est la première confrontation publique
syndicats - direction par le biais d’une manifestation.

Les actionnaires des quatre sociétés de remontées mécaniques acceptent leur fusion. La nouvelle
société, les Remontées mécaniques de Crans-Montana Aminona S.A. (CMA S.A.), commencera
son activité le 6 décembre.

Les députés du Grand Conseil acceptent en vote final la loi sur la localisation des écoles du degré
tertiaire. Sion accueillera l’Ecole d’ingénieurs, Sierre, l’Ecole suisse de tourisme, l’Ecole supérieure
d’informatique de gestion et la Haute Ecole de gestion, Saint-Maurice et Brigue, la future Haute
Ecole pédagogique (HEP).

Cinquième semaine de promotion de la lecture organisée par les bibliothèques valaisannes sous le
titre «Eclats de lire».

Inauguration du nouveau centre culturel Le Baladin.

Décès du pianiste György Sebök, 76 ans, fondateur en 1987 du Festival du Futur d’Ernen, lauréat
du Prix de l’Etat du Valais en 1996.

On apprend que depuis le début de l’année, 122 moutons ont été tués par un loup, 63 ont dis-
paru et 18 autres ont été blessés en Valais, la plupart dans le val d’Hérens.

Le prix Sommet 99 est remis à l’observatoire et au chemin des planètes de Saint-Luc.

Inauguration des 4,3 km du tronçon d’autoroute Sierre-Ouest, Sierre-Est.

Arrivée soudaine de l’hiver avec trente centimètres de neige en plaine.

Ouverture à la Fondation Pierre-Gianadda d’une exposition présentant l’intégralité de l’œuvre de
Sam Szafram.

Les polices valaisanne et italienne démantèlent une organisation criminelle et arrêtent une tren-
taine de mafieux à Domodossola, Simplon-Village, Brigue et Montana.

La société de développement accepte la fusion avec Crans-Montana Tourisme.

Le Prix de l’Etat du Valais est remis à Pierre Mariétan, compositeur et musicien, et les prix d’en-
couragement à Sibylla Walpen, de Viège (arts plastiques), Interface (ensemble sédunois de danse,
musique, performance, espace de création et de diffusion) et à Glen of Guinness (ensemble octo-
durien de folk-rock irlandais).

Récent début de la commercialisation du fût en chêne parallélépipède, le Cybox.

Mgr Joseph Roduit bénit Trinitas, la plus grosse cloche du Valais (3990 kg) qui donnera le sol dièse.
Les huit cloches de l’abbaye sonneront ensemble pour la première fois le 25 décembre, à l’occa-
sion de l’ouverture du Jubilé.

11 Sion

12-20 Valais

13 Savièse

14 Bloomington
(Etats-Unis)

18 Valais

Châteauneuf

18 Sierre

18-19 Valais

19 Martigny

23 Valais

26 Aminona

Monthey

27 Grimisuat

28 Saint-Maurice

3 Monthey

4 Crans-Montana
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9 Binntal

11 Sion

14 Bâle

Vallée de Saas

15 Zermatt

16 Sion

17 Sion

18 Obergesteln

19 Selkingen
Biel-Ritzingen

21 Brigue

24 Valais

25 Valais

26 Valais

On apprend que le site marécageux du col de l’Albrun  (352 hectares) vient d’être placé sous pro-
tection par le Conseil d’Etat.

Un cas de vache folle a été récemment découvert dans le district.

Signature d’un accord entre Ciba Spécialités chimiques et la société financière Morgan Grenfell
Private Equity (MGPE) sur la vente de la division Performance Polymères de Ciba (Monthey). La
transaction sera conclue en 2000.

Les communes d’Eisten, Saas-Balen, Stalden et Staldenried constituent la société d’électricité KW
Ackersand S.A., dont elles détiennent 70 % du capital-actions, alors que 25 % reviennent à
Lonza S.A. et 5 % à la société électrique Mattmark S.A.

L’assemblée bourgeoisiale accepte (90 % des votants) un plan de réorganisation, alors que les dettes
de la bourgeoisie atteignent 97 millions de francs. Les domaines commerciaux (hôtels, restaurants,
participations dans les remontées mécaniques) passent à des sociétés anonymes.

Le Groupement des établissements hospitaliers valaisans (GEHVAC) et les syndicats concernés signent
un protocole d’accord qui revalorise les conditions salariales du personnel hospitalier valaisan pour
l’année 2000.

Le Conseil d’Etat et l’Office fédéral de l’environnement signent un accord qui donne au canton
l’autorisation d’abattre le loup sous certaines conditions, à partir du premier février.

Le bas marais d’importance nationale du Zwisched Bäch, à Chietal, vient d’être placé sous pro-
tection.

Les citoyens acceptent la fusion des trois communes et bourgeoisies.

La congrégation des ursulines, à l’oeuvre à Brigue depuis 1661, remet à l’Etat du Valais la direc-
tion de l’école cantonale de commerce, de préparation professionnelle, de maturité commerciale
et l’école de formation pour enseignants primaires et de jardins d’enfants. La direction de l’Ecole
normale du Haut-Valais, assumée depuis 1854, sera remise de même à la fin de l’année scolaire
1999-2000.

Ouverture, dans l’Eglise catholique, de l’année du Grand Jubilé de l’an 2000. Les fidèles peuvent
obtenir des indulgences dans cinq églises de pèlerinage (église paroissiale de Glis, cathédrale de Sion,
basilique de Valère, église paroissiale de Martigny et basilique de Saint-Maurice).

La Valais SkiCard, carte de crédit, donne désormais librement accès aux remontées mécaniques de
dix stations de la rive gauche: Vichères-Liddes, Bruson, Verbier, La Tzoumaz, Thyon, Nax, Vercorin,
Grimentz, Saint-Luc-Chandolin et Zinal.

L’ouragan fait deux victimes à la télécabine de Cry d’Err, à Crans-Montana, où une cabine se
décroche après avoir été heurtée par un sapin déraciné. Certaines forêts, en Entremont et dans le
val Ferret spécialement, sont gravement endommagées. Les dégâts sont importants à Orsières où
la toiture du Cycle d’orientation est arrachée.



277

Le bilan des intempéries se monte à 8 millions de francs de dégâts dans les forêts et à la dévasta-
tion de 65 000 m3 d’arbres, mais le canton est moins touché que d’autres.

M. François Couchepin quitte sa fonction de chancelier de la Confédération.

De nombreux feux d’artifice et diverses soirées, dont plusieurs «tropicales», marquent le passage à
l’an 2000. Le cap informatique est passé sans incident notable.

Fermeture de l’aérodrome militaire qui sera mis en vente, de même que ceux de Rarogne et de Münster.
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28-29 Valais

31 Berne

Valais

Ulrichen


